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LE PLAN LOCAL DõURBANISME 

1. Contexte législatif  

Les données ci -dessous pr®sent®es nõont pas vocation ¨ °tre exhaustives mais ¨ 

retracer de manière synthétique le cadre législatif de la planification territoriale et 

de lõ®laboration des Plan Locaux dõUrbanisme (PLU). 

 

 La Loi Solidarité et Renouvellement Urbain  

La Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 Décembre 2000 a modifié 

fortement lõapproche de lõam®nagement du Territoire en instituant les PLU comme 

nouvel outil de planification ¨ lõ®chelle locale à privilégier .  

Ceux -ci ont ainsi pour vocation de remplacer à terme les Plans dõOccupation des 

Sols mis en place près de 30 années plus tôt  (1967 : Loi dõOrientation Fonci¯re). 

Lõapproche ainsi apport®e par les PLU se veut plus globale et vise la d®finition de 

projets de territoires en intégrant les objectifs du Développement Durable 

(apparition du Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables , PADD). Les 

PLU ont ainsi vocation à équilibrer le développement urbain avec la préservation 

des espaces naturels en tenant compte de nouveaux enjeux (renouvellement 

urbain, mixité sociale, diversité des fonctions urbaines, habitat et mixité sociale,  

transports et déplacements) et de nouveaux équilibres à atteindre (planification 

urbaine, économie, déplacements, environnement, habitat).  

 

 La Loi Urbanisme et Habitat  

La Loi Urbanisme et Habitat du 02 Juillet 2003 a permis de simplifier et clarifier 

certains points de la Loi SRU en mati¯re dõ®laboration de PLU. 

Point majeur de cette ®volution en mati¯re dõ®laboration de PLU, le PADD, 

jusquõalors opposable, ne lõest plus mais conserve son caract¯re central et 

obligatoire avec la définition des grandes ori entations dõam®nagement et de 

développement pour la Collectivité.  

 

 La Loi portant Engagement National pour 

lõEnvironnement 

La Loi portant Engagement National pour lõEnvironnement du 12 Juillet 2010 (dite 

Grenelle II), a considérablement renforcé la prise en compte des enjeux 

environnementaux dans les documents dõurbanisme avec une meilleure 

intégration  de s thématiques phares  : les b©timents et lõurbanisme, les transports, 

lõ®nergie, la biodiversit®, les risques, la sant® et les d®chets. 

En matière de plani fication locale par le biais des PLU, la Loi Grenelle II instaure des 

nouveaux objectifs articulés autour de la réduction des émissions de gaz à effet de 

serre, de la préservation et la remise en état des continuités écologiques, de la 

ma´trise de lõ®nergie et du développement des communications numériques.  

La Loi Grenelle II fait également apparaître la notion de modération de 

consommation dõespace dans les PADD et renforce le r¹le des Orientations 

dõAm®nagement qui ont d®sormais une port®e programmatique : les OAP sont 

nées.  

 

 La Loi pour lõAcc¯s au Logement et un Urbanisme 

Rénové  

La Loi pour lõAcc¯s au Logement et un Urbanisme R®nov® promulgu®e le 24 Mars 

2014 fait évoluer la planification locale.  

Les POS non remplacés par des PLU avant le 27 Mars 2017 deviennent caducs 

laissant place aux r¯gles du R¯glement National dõUrbanisme. La mise en ïuvre de 

PLU intercommunaux vise à être généralisée.  

Le contenu des PLU ®volue ®galement avec un enrichissement de lõEtat Initial de 

lõEnvironnement (analyse des capacit®s de densification dans les trames urbaines, 

inventaires du stationnement e t des capacités de mutualisation, analyse chiffrée 

de la consommation foncière des 10 dernières années) et une modification des 

règlements (suppression du COS, de la superficie minimale des terrains, mise en 

place de STECAL en zone agricole et naturelle).  
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 La Loi dõAvenir pour lõAgriculture, lõAlimentation et la 

Forêt  

La Loi dõAvenir pour lõAgriculture, lõAlimentation et la For°t du 13 Octobre 2014 

revient sur certains points de la Loi ALUR et notamment sur les éléments suivants  : 

les extensions et les anne xes des habitations en zones agricole et naturelle sont 

d®sormais possibles sous r®serve de ne pas compromettre lõactivit® agricole et la 

qualité des paysages (prescriptions dans le règlement du PLU). Par ailleurs, le 

règlement peut également identifier de s bâtiments pouvant changer de 

destination dans les m°mes conditions que les possibilit®s dõannexes et dõextensions 

des habitations.  

Enfin, le PLU peut définir en zones agricole et naturelle des Secteurs de Taille et de  

Capacit® dõAccueil Limit®es (STECAL) dans lesquels peuvent °tre autoris®es des 

constructions, des aires dõaccueil des gens du voyage et des r®sidences 

d®montables constituant lõhabitat permanent de leurs utilisateurs. 

 

 Commissions Départementales de la Pr éservation 

des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF) et de la nature, des Paysages et des 

Sites (CDNPS) 

La CDPENAF doit être consultée  : 

Pour les PLU non couverts par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) lorsque 

ceux -ci réduisent les su rfaces des espaces naturels, agricoles ou forestiers (Avis 

simple).  

Pour les PLU réduisant les surfaces affectées à des productions AOP (Avis conforme).  

Lors de la mise en place de STECAL (Avis simple).  

Lorsque le changement de destination de certains bâti ments est autorisé en zone 

agricole (Avis conforme).  

Pour d®roger ¨ la r¯gle de constructibilit® limit®e lorsquõun SCOT nõest pas approuv® 

(Avis simple).  

La CDNPS doit être consultée  : 

Lorsque le changement de destination de certains bâtiments est autorisé  en zone 

naturelle (Avis conforme).  

 

2. Evaluation environnementale liée à 

lõ®laboration dõun PLU 

 Contexte législatif  

Conformément aux Articles R 104 -8 et R 104-9 du Code de lõUrbanisme, plusieurs cas 

de figure se pr®sentent en mati¯re dõ®valuation environnementale des PLU  :  

Une ®valuation environnementale dõun PLU est n®cessaire lorsquõil est ®tabli, apr¯s 

un examen au cas par cas, que la proc®dure dõ®laboration du document 

dõurbanisme est susceptible dõavoir des incidences notables sur lõenvironnement. 

Une ®valuation environnementale dõun PLU est n®cessaire dans le cas de 

documents dõurbanisme permettant la r®alisation de travaux, am®nagements, 

ouvrages ou installations susceptibles dõaffecter de mani¯re significative un site 

Natura 2000.  

Une évaluation envi ronnementale dõun PLU est requise si la commune en question 

est concern®e par tout ou partie dõun site Natura 2000. 

Si lõ®laboration, la r®vision ou la mise en compatibilit® dõun PLU ne rentre pas dans 

les cas de figure mentionnés ci -dessus, un examen au c as par cas doit être réalisé 

aupr¯s de lõAutorit® Environnementale. 

 Le cas de la commune de Gourbit  

Dans le cadre de lõ®laboration de son PLU, la commune de Gourbit nõest 

concernée par aucun des trois cas mentionnés au paragraphe antérieur  : un 

examen au cas par cas sera donc men® aupr¯s de lõAutorit® Environnementale. 

Cet examen au cas par cas interviendra une fois le projet de PADD défini par la 

commune.  
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3. Le PLU de Gourbit  

 Le Plan dõOccupation des Sols en vigueur 

La commune de Gourbit était  couverte par un Plan dõOccupation des Sols (POS) approuv® le 08 décembre  1993 et rendu caduc le 27 mars 2017 . Comme le montre lõextrait 

du zonage du POS en vigueur, lõurbanisation était  concentrée sur le Bourg . Une très large  partie du territoire communal était  conservée en zone non constructible  pour des 

raisons de préservation des espaces naturels, d es paysages ou de lõagriculture ainsi que pour prendre en compte la topographie. 

 

Extrait du POS de Gourbit 

(Source : data.gouv.fr) 
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LES DOCUMENTS CADRES A 

INT£GRER DANS Lõ£LABORATION DU 

PLU 

1.  Le SDAGE Adour -Garonne  

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux est un document 

dõorientation strat®gique pour la gestion des eaux et des milieux aquatiques 

superficiels et souterrains.  

Gourbit  se situe dans le bassin hydrographique de lõAdour-Garonne, cet espac e 

sõ®tend sur 1/5ème  du territoire national et est réparti sur 3 Régions (Aquitaine ð 

Limousin ð Poitou Charentes, Languedoc Roussillon ð Midi -Pyrénées, Auvergne ð 

Rhône Alpes).  

Lõ®tat ®cologique des cours dõeau est globalement stable dans ce bassin, 

néan moins lõobjectif de bon ®tat fix® pour 2015 nõa pas ®t® atteint. Concernant 

lõ®tat chimique, il est lui aussi majoritairement bon ¨ lõexception de 50% des 

ressources dõeaux souterraines qui sont en mauvais ®tat. Cet ®tat de fait est la 

conséquence de plusi eurs sources de pression qui ont chacune une manière de 

d®grader les masses dõeau : 

> La pression domestique  est significative, elle a pour conséquence le rejet 

dõammonium et de phosphore, 

> Lõagriculture a une responsabilité importante dans le mauvais état 

chimique (rejet de nitrate et pesticides) mais aussi sur le prélèvement de 

lõeau (irrigation) ¨ lõorigine de lõ®tiage s®v¯re. Dõautre part lõalt®ration de 

la continuit® et de la morphologie des cours dõeau est un sujet de 

préoccupation.  

Fort de ce constat, le SDAGE 2016 -2021 définit des objectifs environnementaux 

ambitieux :  

> Un bon état écologique et chimique p our les masses dõeau de surface, 

> Un bon potentiel écologique et un bon état chimique pour les masses 

dõeau de surface artificielles ? 

> Un bon état chimique et quantitatif (prélèvements équilibrés) pour les 

masses dõeau souterraines. 

Ces objectifs sont directement issus des principes de la loi Grenelle de 2009.  

Les mesures liées au territoire et à la planification locale  

Les intercommunalités et les communes sont responsables de la gestion de lõeau, 

des milieux aquatiques et du risque dõinondation. Cela passe par lõassainissement 

de lõeau, la distribution de lõeau potable, la gestion des eaux pluviales (facultatif), 

la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI).   

Les enjeux du SDAGE doivent dans ce sens être intégrés au rappo rt de présentation 

des SCOT ou des PLU. Ces deux documents doivent être mis en compatibilité avec 

le SDAGE sous 3 ans si celui-ci nõest pas pris en consid®ration.  

Un PLU ne peut adopter un projet qui accentue les flux de pollution ou les 

prélèvements (obj ectif de conservation de lõ®tat quantitatif et qualitatif des masses 

dõeau). La préservation de la biodiversité, la reconquête des zones humides et la 

pr®vention des risques sont autant dõobjectifs qui doivent °tre poursuivis par les PLU. 

Pour ce faire, la  mise en place de mesures palliatives, compensatoires ou de 

r®duction dõimpact sont des leviers ¨ la disposition des collectivit®s territoriales. 

Le SDAGE prévoit 3 grandes catégories de mesures  

Les mesures dõadaptation consistent à  développer les économie s dõeau et 

lõefficience de son utilisation. Exemples dõapplications possibles sur la commune de 

Gourbit  : 

> Végétalisation des espaces (places de parking, entre les espaces agricoles 

et les autres occupations du sol), augmentation des surfaces perméables 

pour une meilleure ma´trise des ®coulements dõeau et des ruissellements, 

diminution des surfaces bitumées (ruissellements accentués des eaux 

pluviales chargées en hydrocarbures).  

> Organisation dõun syst¯me de r®cup®ration des eaux pluviales : limiter les 

prélè vements dans les réserves aquifères pour certaines utilisations.  
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Les mesures de prévention  sont lõapplication du principe de non d®t®rioration 

(éviter -réduire -compenser). Exemples dõapplications possibles sur la commune de 

Gourbit  : 

> Préserver les zones humides et les continuités écologiques,  

> Densifier les espaces urbanis®s pour ®viter lõ®talement urbain et ainsi 

favoriser la préservation des surfaces agricoles utilisées.  

Les mesures de reconquête  du bon état sont des mesures offensives dont la 

vocation es t de restaurer les qualit®s dõun milieu d®grad® par lõanthropisation. 

Exemples dõapplications possibles sur la commune de Gourbit  : 

> Cr®er des zones v®g®tales tampon aux abords des cours dõeau pour ®viter 

lõ®coulement direct des eaux pluviales pollu®es (bitume, pesticidesé), 

> Syst®matiser lõassainissement collectif qui permet un dimensionnement 

adéquat, une surveillance accrue, un entretien de qualité  (outil de premier 

choix pour une gestion efficiente de lõeau).  

 

2. Le SAGE  

Il nõexiste actuellement aucun SAGE sur la commune de Gourbit  (Source: 

http://www.gesteau.eaufrance.fr/sage ). 

 

3. Le SRCE Midi-Pyrénées  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la Région Midi -Pyrénées a été 

r®alis® par lõEtat, lõancienne R®gion Midi-Pyrénées et le Comité Régional Trame 

Verte et Bleue. Celui -ci a été arrêté en 2014.  

Le SRCE constitue une déclinaison régionale de la Trame Verte et Bleue, en aucun 

cas une nouvelle réglementation. Son rôle est de  dresser un cadre pour les 

déclinaisons locales de la TVB.  

Le SRCE MP a identifié cinq objectifs  : 

> Préserver les réservoirs de biodiversité,  

> Préserver les zones humides, milieux de la TVB menacés et difficiles à 

protéger,  

> Préserver et remettre en bon état les continuit®s lat®rales des cours dõeau, 

> Pr®server les continuit®s longitudinales des cours dõeau de la liste 1, pour 

assurer la libre circulation des espèces biologiques,  

> Remettre en bon ®tat les continuit®s longitudinales des cours dõeau 

prioritaires d e la liste 2, pour assurer la libre circulation des espèces 

biologiques.  

 

Le plan dõactions strat®gique du SRCE propose 26 actions qui ont ®t® class®es en 7 

grands thèmes  : 

> Lõam®lioration des connaissances,  

> Lõint®gration de la TVB aux diff®rentes ®chelles de planification du territoire,  

> Lõam®lioration de la perm®abilit® des obstacles aux continuit®s 

écologiques,  

> La conciliation entre activités économiques et TVB,  

> Le soutien des acteurs et des territoires dans la préservation et la remise en 

bon état des c ontinuités écologiques,  

> Le partage de la connaissance sur la TVB,  

> Le dispositif de suivi et dõ®valuation. 

Le PLU de Gourbit se doit de prendre en compte les éléments du SRCE et ainsi 

traduire au niveau local les enjeux, les objectifs et la cartographie du  SRCE.  

http://www.gesteau.eaufrance.fr/sage
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4. Le SRCAE Midi-Pyrénées  

Le Schéma Régional Climat Air Energie  a ®t® ®labor® par lõEtat et lõancienne R®gion 

Midi -Pyrénées afin de mener une action cohérente dans le domaine du Climat, de 

lõAir et de lõEnergie. Les 5 objectifs majeurs de ce document sont  : 

> Réduire la consommation énergétique , 

> Réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre , 

> Développer les énergies renouvelables , 

> Am®liorer la qualit® de lõair, 

> Favoriser lõadaptation au changement climatique. 

 

Des pistes dõactions locales sont ®galement d®finies selon diverses th®matiques. 

Celles -ci peuvent directement inspirer lõ®laboration du PLU de Gourbit  en réponse 

au contexte législatif actuel (liste non exhaustive adaptée à la portée du document 

dõurbanisme)  : 

> Lutter contre lõ®talement urbain et le mitage, 

> Soutenir la structuration des filières professionnelles ancrées sur les territoires 

pour favoriser lõ®conomie de proximit®, 

> Développer des offres de transport alternatives à la voiture particulière , 

> Développer lõintermodalit®, 

> Limiter les déplacements par un aménagement de proximité , 

> Encourager la réhabilitation du patrimoine existant (résidentiel ou tertiaire) , 

> Promouvoir le développement des énergies renouvelables , 

> Pérenniser la ressource en eau et les milieux aquatiques , 

> P®renniser la capacit® dõadaptation de la biodiversit®. 

 

5.   Le SCOT de la vall®e de lõAri¯ge  

Le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)  comprenant 98 

communes ariègeoises, soit 5 intercommunalités  ; 
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Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables du SCOT de la Vall®e 

de lõAri¯ge est articul® autour dõune s®rie dõobjectifs eux-mêmes retranscrits dans 

le Document dõOrientation et dõObjectifs (DOO) sous la forme de prescriptions.  

Le DOO, approuvé  le 10 ma rs 2015, répertorie 86 prescriptions à mettre en place sur 

lõensemble du territoire du SCoT. La commune de Gourbit sõengage alors ¨ 

appliquer sur son territoire celles la concernant.  

 

29 prescriptions du DOO sont exclues du PLU de Gourbit et cela pour les raisons 

suivantes :  

 

N° de la prescription  Raison de son exclusion  

17 
Ne concerne que les communes ne faisant pas partie 

du maillage villageois  

19 
Concerne les projets dõextraction de mat®riaux 

(carrières)  

20 
Concerne les projets dõextraction de matériaux 

(carrières)  

28 
Concerne les sites identifiés comme abritant des sols 

pollués  

29 A lõ®chelle du SCoT 

30 Ne concerne que les PLUi  

34 Ne concerne que les PLUi  

36 
Ne concerne que les communes ayant un seuil de 

logements vacants supérieur à 7%  

51 Concerne la production de logements sociaux  

52 Concerne la réalisation de logements sociaux  

53 
Ne concerne que les communes de plus de 5000 

habitants  

57 Concerne le d®veloppement dõaires de covoiturage 

61 
Ne concerne que les zones de développement 

touristique de certaines communes  

62 Ne concerne que les PLUi  

69 Concerne les Zones dõActivit®s Economiques (ZAE) 

70 Concerne les ZAE  

71 Concerne les ZAE  

72 Concerne les ZAE  

73 Concerne les zones dõactivit®s de proximit® 

74 Ne concerne que les PLUi  

75 Concerne les zones dõactivit®s de proximit® 

78 
Concerne les Zones dõAm®nagement Commercial 

(ZACom)  

79 Concerne les ZACom  

80 Concerne les ZACom  

81 Concerne les ZACom  

83 
Ne concerne que la consommation foncière des 

équipements publics de certaines communes  

84 Ne concerne que les PLUi  

85 
Concerne le d®veloppement dõ®quipement 

structurant dõ®chelle SCoT 

86 
Concerne lõint®gration paysag¯re des ®quipements 

structurants  
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Par souci de lisibilité , les prescriptions du DOO applicables sur le  territoire de la  

commune de Gourbit ont été classées selon les thématiques suivantes :  

 

1. Développement urbain et habitat 

2.Développement urbain et activité économique 

3.Les mobilités 

4.Les équipements et services 

5.[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

6.Le tourisme vert 

7.Le patrimoine paysager 

8.Les espaces naturels 

9.Les nuisances et les risques naturels et technologiques 

10.Les énergies vertes 

11.[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

12.Le zonage 
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1. Développement urbain et habitat  

Objectif  : N° de prescription  : 

Concentrer le développement urbain dans le bourg.  23 prescriptions (22, 31, 32, 33, 35, 37 à 50, 54, 56, 63 et 65)  

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Le PLU doit rendre possible la r®duction des consommations des ®clairages publics, la mise en place dõun r®seau de chaleur sur lõhabitat collectif et les 

lotissements, et les constructions remplissant des critères de performances énergétiques ou comportant des équipements de pro duction dõ®nergies renouvelables. 

(22) 

- Lõintensit® urbaine ¨ lõ®chelle de la commune, dõici 20 ans, correspond ¨ 10 logements minimum par hectare. Les extensions urbaines (en zone AU) ou le 

comblement de dents creuses feront lõobjet dõOAP. (31) 

- Chaque op®ration dõensemble ou chaque secteur ¨ urbaniser inscrit sur les documents dõurbanisme locaux devra afficher une densité minimale de 10 logements 

par hectare. (32)  

- La consommation foncière maximale à vocation résidentielle pour la commune de Gourbit est de 0,8 ha sur 20 ans. (33)  

- M®thode dõanalyse de la capacit® dõaccueil et de la consommation fonci¯re dans le PLU. (35) 

- Le PLU devra prioriser le développement du bourg. (37)  

- Le bourg peut être densifié dans les limites de son enveloppe foncière et étendu selon un principe de continuité du bâti stri ctement respecté et ne conduisant pas 

¨ un d®veloppement lin®aire de lõurbanisation. (38)  

- Définition du village selon sa forme et sa fonction urbaine, ainsi que ses possibilités de développement. (39, 40, 41)  

- Schéma de développement des villages autorisé. (42)  

- Définition du hameau selon sa taille, sa forme, ainsi que ses possibi lités de développement. (43, 44, 45)  

- Les nouvelles constructions ¨ lõ®cart, cõest-à -dire hors du bourg, sont interdites. Le PLU pourra cependant autoriser une extension limitée des constructions 

existantes. (46)  

- Le PADD devra concourir ¨ lõ®laboration dõun véritable projet urbain visant à appréhender de façon opérationnelle différentes problématiques. (47)  

- Les zones de développement urbain se feront en continuité du centre -bourg, à proximité des équipements, services et transports collectifs. (48)  

- Le PLU justifiera dõun phasage des zones ¨ urbaniser sauf si le r®siduel constructible ne permet pas de phasage dans le temps. (49) 

- Les OAP sont obligatoires pour les extensions urbaines destin®es ¨ lõhabitat et incluront les notions et concepts de greffe urbaine, structuration urbaine et maillage 

viaire. (50)  

- Les OAP relatives aux zones ¨ urbaniser (AU) ¨ vocation dõhabitat devront justifier dõune d®marche de mixit® dans lõoffre de logement afin dõassurer un parcours 

résidentiel complet. (54)  

- Les secteurs desservis (ou devant lõ°tre) par une ligne de transport collectif sont prioritairement ouverts ¨ lõurbanisation. Les OAP prendront en compte la desserte 

existante et envisagée du secteur par les transports collectifs et pourront intégrer des dispositions pour une f uture desserte de la zone envisagée. (56)  

- Le PLU devra mettre en place des OAP sur les sites à vocation touristique tels que les UTN*. Elles veilleront à une intégrati on paysagère, à la protection de la 

ressource en eau, à la gestion des déplacements et de  lõ®nergie. (63) 

- Dans une optique dõ®conomie dõespace, favoriser la r®habilitation et la r®novation pour le d®veloppement de lõoffre en h®bergement touristique. (65)  

*UTN = Unité Touristique Nouvelle  
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2. Développement urbain et activité économique  

Objectif  : N° de prescription  : 

Concentrer lõoffre commerciale dans le bourg. 4 prescriptions (68, 76, 77 et 82)  

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Le PLU doit permettre lõinstallation dõactivit®s au sein du tissu urbain (¨ condition quõelles nõengendrent pas de nuisances) dans le but de promouvoir la mixit® des 

fonctions en milieu urbain. (68)  

- Le PLU devra délimiter les centralités commerciales au sein du tissu urbain existant ou des zones de développement. (76)  

- Le PLU devra favoriser lõimplantation des commerces en priorit® au sein du centre-bourg. (77)  

- Dans le cadre de lõimplantation de commerces en entr®e de ville, le PLU doit prescrire des actions et des op®rations afin de valoriser et de structurer le paysage 

(82). 

 

 

 

3. Les mobilités  

Objectif  : N° de prescription  : 

Développer des alternatives à la voiture individuelle.  3 prescriptions (55, 63 et 67)  

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Le PADD devra promouvoir le d®veloppement dõun r®seau multimodal : connexion entre le réseau de transports collectifs, le réseau de cheminements doux en 

prévoyant une mise en corrélation entre le développement urbain et la desserte en transport collectif. (55)  

- En matière de gestion des déplacements, les UTN* intègrent la pratique des modes doux dans les aménagements et favorisent leur accès par des modes 

alternatifs à la voiture. (63)  

- Lõaccessibilit® des sites touristiques devra faire lõobjet dõune attention particuli¯re. Lõint®gration dõune offre de transport collectif adaptée pourra être envisagée. 

Les déplacements doux doivent être valorisés. (67)  
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4. Les équipements et les services  

Objectif  : N° de prescription  : 

Faciliter lõinstallation des infrastructures et r®seaux de communications 

électroniques.  
1 prescription (58)  

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Les OAP sp®cifiques aux nouvelles zones ouvertes ¨ lõurbanisation doivent pr®voir la pose de fourreaux permettant le passage de fibres optiques (58).  

 

 

 

5. Lõactivit® agricole 

Objectif  : N° de prescription  : 

Assurer la pérennisation des espaces agricoles.  7 prescriptions (2, 3, 4, 5, 16, 59 et 60)  

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Mise en place dõune zone ATVB  qui fera lõobjet dõune r¯glementation sp®cifique. (2) 

- Les espaces agricoles dits «  ordinaires  » qui, en dehors de la trame verte et bleue, font lõobjet dõune pratique agricole et sur lesquels il nõy a pas de projet 

dõurbanisation seront class®s en zone A. (3) 

- Elaboration dõun Diagnostic Territorial Agricole. (4) 

- Pour tout projet agricole, réaliser une analyse paysagère et architecturale (5).  

- Autoriser la possibilit® dõun forage dans le respect de la loi lorsquõun projet agricole ne peut pas °tre raccord® au r®seau dõeau public. (16) 

- Assurer le maintien et le d®veloppement de lõactivit® agricole en réduisant la consommation foncière des terres agricoles. (59)  

- Le changement de destination dõun b©timent ¨ proximit® dõune exploitation agricole ne doit pas mettre en p®ril lõunit® de lõexploitation concernée.  

Le diagnostic du PLU devra identifier  les zones potentielles de conflit dõusage. (60) 
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6. Le Tourisme vert  

Objectif  : N° de prescription  : 

Encadrer le développement des espaces touristiques et de loisirs.  5 prescriptions (63, 64, 65, 66 et 67)  

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Les UTN* « Département  » veilleront ¨ une int®gration paysag¯re, ¨ la protection de la ressource en eau, ¨ la gestion des d®placements et de lõ®nergie. Le PLU 

mettra en place des OAP sur les sites projetés. (63)  

- Le PLU analysera les besoins en hébergement tour istique afin de maintenir sa capacit® dõaccueil et, si besoin, de la d®velopper. (64) 

- Dans une optique dõ®conomie dõespace, favoriser la r®habilitation et la r®novation pour le d®veloppement de lõoffre en h®bergement touristique. (65)  

- Concernant le fonctio nnement des espaces ludiques de plein air, ®viter les conflits dõusage entre pratiques sportives de nature, protection de lõenvironnement et 

autres usages de ces espaces. Veiller ¨ la qualit® des services dõaccompagnements (accessibilit®, stationnement, signalétique, etc.) . (66) 

- Lõaccessibilit® des sites touristiques devra faire lõobjet dõune attention particuli¯re. Lõint®gration dõune offre de transport collectif adaptée pourra être envisagée. 

Les déplacements doux doivent être valorisés. (67)  

 

 

7. Le patrimoine paysager  

Objectif  : N° de prescription  : 

Valoriser et protéger le patrimoine paysager du territoire.  4 prescriptions (5, 12, 63 et 82)  

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Pour tout projet agricole, réaliser une analyse paysagère et architecturale. (5)  

- Identifier et réglementer, dans le PLU, les points panoramiques remarquables à conserver et valoriser. (12)  

- En mati¯re dõint®gration paysag¯re, les UTN* veillent ¨ respecter et ¨ valoriser le cadre de vie, les sites, les vues embl®matiques et ¨ sõinscrire au maximum dans la 

pente du terrain naturel. (63)  

- Dans le cadre de lõimplantation de commerces en entr®e de ville, le PLU doit prescrire des actions et des op®rations afin de valoriser et de structurer le paysage. 

(82) 
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8. Les espaces naturels  

Objectif  : N° de prescription  : 

Valorisation et protection de la trame verte et bleue.  7 prescriptions (1, 6, 7, 8, 9, 10 et 11)  

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Identifier la trame verte et bleue sur le territoire en prenant compte du Schéma Régionale de Cohérence Ecologique de Midi -Pyrénées et du SCoT de la Vallée de 

lõAri¯ge (cartographie du DOO). (1) 

- Les cïurs de biodiversit® ne doivent pas °tre urbanis®s, ni isol®s mais rattach®s entre eux. Ces espaces sont identifi®s par le SCoT. (6) 

- Maintenir le fonctionnement ®cologique, la biodiversit® et la circulation des esp¯ces au sein des p¹les dõint®r°t ®cologique. (7) 

- Règlementation et zonage des réservoirs de biodiversité de la trame verte et bleue. (8)  

- Règlementation et zonage des corridors ®cologiques de la trame verte et bleue pour les r®seaux hydrographiques et r®alisation dõun inventaire des zones humides 

cartographié. (9)  

- Règlementation et zonage des corridors écologiques de la trame verte et bleue pour les zones naturelles  et agricoles. (10)  

- Le PLU doit prendre en compte la nature dans les espaces urbains et instaurer une cohérence avec la trame verte et bleue loca le. (11)  

 

 

9. Les nuisances et les risques naturels et technologiques  

Objectif  : N° de prescription  : 

Limiter les risques et les nuisances sur le territoire.  4 prescriptions (24, 25, 26 et 27)  

Prescriptions  à intégrer au PLU  

- Mettre en place des mesures (d®finit par le SCoT) afin de r®duire lõexposition des biens et des personnes aux risques. (24) 

- R®aliser un sch®ma dõassainissement des eaux pluviales. (25) 

- Limiter la constructibilité à proximité des installations industrielles à risques et des infrastructures de transport de mati ères dangereuses, par la création de zones 

tampons. (26)  

- Limiter la cr ®ation de zones dõhabitat ¨ proximit® des infrastructures (existantes et ¨ venir) g®n®ratrices de nuisances sonores et dõ®mission de polluants. (27)  
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10. Les énergies vertes  

Objectif  : N° de prescription  : 

Encadrer le développement des énergies vertes.  4 prescriptions  (21, 22, 23 et 63)  

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Le SCoT prescrit lõ®laboration dõun Plan Climat Energie Territoire (PCET) afin de faciliter la production dõ®nergies renouvelables et de réduire la consommation 

énergétique telle que les émissions de gaz à effet de serre (21).  

- Le PLU doit rendre possible la r®duction des consommations des ®clairages publics, la mise en place dõun r®seau de chaleur sur lõhabitat collectif et les 

lotissements, et les constructions remplissant des critères de performances énergétiques ou comportant des équipements de pro ducti on dõ®nergies renouvelables. 

(22) 

- La réalisation de parcs photovoltaïques au sol est proscrite au sein des réservoirs de biodiversité, des corridors écologique s et des zones à fort enjeux agricoles. Elle 

est uniquement autorisée sur des sites dégradés, art ificialis®s et impropres ¨ lõactivit® agricole et est soumise ¨ une ®tude dõimpact. (23) 

- En mati¯re de gestion de lõ®nergie, les UTN* recourent ¨ des solutions ®conomes en ®nergie et priorisent lõacc¯s aux ®nergies renouvelables. (63)  

 

 

11. Lõassainissement 

Objectifs  : N° de prescription  : 

Sõassurer que les capacit®s de traitement, dõapprovisionnement et de production 

en eau sont suffisantes pour garantir la réalisation du projet de développement 

urbain et améliorer la gestion des eaux pluviales.  

7 prescriptions (13, 14, 15, 16, 18, 25 et 63)  

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Pr®server la ressource en eau en introduisant dans le PLU des dispositifs qui encadrent et sõimposent au territoire, et renforcer les liens entre les acteurs de lõeau et 

de lõurbanisme dans les d®cisions locales. (13) 

- Prendre en compte la capacit® de traitement des eaux us®es et la capacit® dõapprovisionnement en eau et de production dõeau potable dans le projet de 

développement urbain. (14)  

- Assurer la protection des zones de captage, notamment par des classements adaptés au plan de zonage (zone N pour les périmètres immédiats et rappro chés 

des zones de protection des captages dõalimentation en eau potable). (15) 

- Autoriser la possibilit® dõun forage dans le respect de la loi lorsquõun projet agricole ne peut pas °tre raccord® au r®seau dõeau public. (16) 

- Le PLU doit recourir ¨ lõarticle 15 du r¯glement de la zone et ¨ la r®cup®ration des eaux pluviales. (18) 

- R®aliser un sch®ma dõassainissement des eaux pluviales. (25) 

- En mati¯re de protection de la ressource en eau, les UTN* prennent en compte lõalimentation en eau potable, le traitement des eaux usées, la gestion des eaux 

pluviales et la prévention contre la pollution. (63)  
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13. Le zonage  

Objectif  : N° de prescription  : 

Protéger  les espaces agricoles et naturels à enjeux environnementaux.  10 prescriptions (2, 3, 8, 9, 10, 15, 18, 27, 46 et 59)  

Prescriptions à intégrer au PLU  

- Mise en place dõune zone ATVB qui fera lõobjet dõune règlementation spécifique. (2)  

- Les espaces agricoles dits «  ordinaires  » qui, en dehors de la trame verte et bleue, font lõobjet dõune pratique agricole et sur lesquels il nõy a pas de projet 

dõurbanisation seront class®s en zone A. (3) 

- Règlementation et zonage des réservoirs de biodiversité de la trame verte et bleue. (8)  

- Règlementation et zonage des corridors ®cologiques de la trame verte et bleue pour les r®seaux hydrographiques et r®alisation dõun inventaire des zones humides 

cartographié. (9)  

- Règlementation et zonage des corridors écologiques de la trame verte et bleue pou r les zones naturelles et agricoles. (10)  

- Assurer la protection des zones de captage, notamment par des classements adaptés au plan de zonage (zone N pour les périmètr es immédiats et rapprochés 

des zones de protection des captages dõalimentation en eau potable). (15)  

- Le PLU doit recourir ¨ lõarticle 15 du r¯glement de la zone et ¨ la r®cup®ration des eaux pluviales. (18) 

- Limiter la cr®ation de zones dõhabitat ¨ proximit® des infrastructures g®n®ratrices de nuisances sonores et dõ®mission de polluants. (27)  

- Les nouvelles constructions ¨ lõ®cart, cõest-à -dire hors du bourg, sont interdites. Le PLU peut cependant autoriser une extension limitée des constructions existantes. 

(46) 

- Assurer le maintien et le d®veloppement de lõactivit® agricole en r®duisant la consommation foncière des terres agricoles. (59)  

Dõune mani¯re g®n®rale, le PLU de la commune de Gourbit devra sõassurer que toutes les prescriptions applicables sur son territoire définies dans le SCOT sont respectées.
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6. La prise en  compte de la Loi Montagne  

La commune de Gourbit est concernée par les dispositions législatives induites par 

la « Loi Montagne  » et précisément par celles des articles L 122 -1 à L 122-25 du 

Code de lõUrbanisme. Le PLU, dans son ®laboration, se doit donc de prendre en 

compte ces dispositions en cas dõurbanisation sur les territoires de la commune. 

Tous les articles cités ci -avant doivent °tre pris en compte dans lõ®laboration du PLU 

mais certains dõentre eux affectent particuli¯rement les projets dõurbanisation dans 

les territoires communaux suscités  : 

L 122-5 du Code de lõUrbanisme 

« L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, 

groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants, sous réserve de 

l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension 

limitée des constructions existantes et de la réalisation d'installations ou 

d'équipements publics incompatibles avec le voisinage des zones habitées.  »  

L 122-6 du Code de lõUrbanisme 

« Lorsque la commune est dotée d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte 

communale, ce document peut délimiter les hameaux et groupes de constructions 

traditionnelles ou d'habitations existants en continuité desquels il prévoit une  

extension de l'urbanisation, en prenant en compte les caractéristiques 

traditionnelles de l'habitat, les constructions implantées et l'existence de voies et 

réseaux.  

Lorsque la commune n'est pas dotée d'un plan local d'urbanisme ou d'une carte 

communale, les notions de hameaux et de groupes de constructions traditionnelles 

ou d'habitations existants doivent être interprétées en prenant en compte les 

critères mentionnés au premier alinéa.  » 

L 122-7 du Code de lõUrbanisme 

« Les dispositions de l'article L. 122-5 ne s'appliquent pas lorsque le schéma de 

cohérence territoriale ou le plan local d'urbanisme comporte une étude justifiant, 

en fonction des spécificités locales, qu'une urbanisation qui n'est pas située en 

continuité de l'urbanisation existante est co mpatible avec le respect des objectifs 

de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation 

des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux articles 

L. 122-9 et L. 122-10 ainsi qu'avec la protectio n contre les risques naturels. L'étude 

est soumise à l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages 

et des sites. Le plan local d'urbanisme ou la carte communale délimite alors les 

zones à urbaniser dans le respect des conclusions de cet te étude.  

En l'absence d'une telle étude, le plan local d'urbanisme ou la carte communale 

peut délimiter des hameaux et des groupes d'habitations nouveaux intégrés à 

l'environnement ou, à titre exceptionnel après accord de la chambre d'agriculture 

et de la  commission départementale de la nature, des paysages et des sites, des 

zones d'urbanisation future de taille et de capacité d'accueil limitées, si le respect 

des dispositions prévues aux articles L. 122 -9 et L. 122-10 ou la protection contre les 

risques naturels imposent une urbanisation qui n'est pas située en continuité de 

l'urbanisation existante ...  » 

L 122-9 du Code de lõUrbanisme 

« Les documents et décisions relatifs à l'occupation des sols comportent les 

dispositions propres à préserver les espaces,  paysages et milieux caractéristiques du 

patrimoine naturel et culturel montagnard.  » 

L 122-10 du Code de lõUrbanisme 

« Les terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, 

pastorales et forestières sont préservées. La nécessité de préserver ces terres 

s'apprécie au regard de leur rôle et de leur place dans les systèmes d'exploitation 

locaux. Sont également pris en compte leur situation par rapport au siège de 

l'exploitation, leur relief, leur pente et leur exposition.  » 
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Etat Initial de lõEnvironnement 



£LABORATION DU PLAN LOCAL DõURBANISME 
 

 
Pièce  : Rapport de présentation  

Ma´tre dõOuvrage : Commune de Gourbit  
P a g e  27 | 165 

CONTEXTE GÉNÉRAL DE LA 

COMMUNE  

1.  Situation communale  

La commune de Gourbit est située dans le département de lõAri¯ge ¨ la limite des 

Pyr®n®es Ari¯geoises et pr¯s des fronti¯res de lõEspagne et dõAndorre. Les p¹les urbains 

de Foix (chef -lieu du d®partement) et de Pamiers (la plus grande ville de lõAri¯ge), se 

trouvent respectivement à 22km (23mn) à 40 km (36mn). Le pôle urbain voisin est 

Tarascon -sur-Ariège . 

 

Gourbit fait partie de la Communauté de Communes du Pays de Tarascon.  

2. Les réseaux viaires et la commune  

Le réseau viaire de la commune est limité  à la partie nord -est de la commune, où la 

topographie le permet et ®galement ¨ lõendroit o½ se situe le village de Gourbit. Ce 

dernier est relié à Tarascon -sur-Ariège  par la R D 23, qui est dõailleurs la seule mani¯re 

dõaccéder  au territoire communal .  

 

La RD part ant  du nord -est du village,  débouc he sur un connecteur central qui aboutit 

sur 3 axes majeurs  :  

> Une voie  rapide  au nord -est qui se dirige  vers Foix, Pamiers et Toulouse,  

> Une route départementale au nord en direction de Saint-Girons,  

> Une route nationale au sud amène vers Tarascon -sur-Ariège,  jusquõ¨ lõAndorre 

et lõEspagne. 
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3. Commune rurale multipolarisée  

Gourbit, de par sa situation géographique, est définie comme commune 

multipolaris®e. Elle se retrouve sous lõinfluence du moyen p¹le de Foix et du petit pôle 

de Tarascon -sur- Ari¯ge (au sens de lõINSEE). 

 

 

La commune de Gourbit est une commune rurale d®pendante dõun p¹le urbain 

moyen (Foix) et dõun petit p¹le urbain (Tarascon-sur Ariège).  

 

LE TERRITOIRE DE GOURBIT 

1.  Un paysage de montagne  

Comme représenté sur la carte ci -dessous la commune de Gourbit est marquée par 

une topographie très accidentée, Le territoire communal oscille entre + 820 m (altitude 

du village) et + 2166 m (Pic de Pioulou). Deux zones distinctes se dessinent au tour de 

ce point haut  : 

> au sud et ¨ lõest, le massif montagneux qui prot¯ge le village des vents 

dominants , 

> ¨ lõouest, un relief rocheux, accident®, abrupt, drain® par le ruisseau de 

Saillens, affluent de la Courbière.  

 

[Ŝ ōƻǳǊƎ ŘŜ DƻǳǊōƛǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ sur un plateau, situé au nord-est du territoire.  
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Vue sur le village depuis le chemin de croix  

 

 

2.  Une géologie caractérisée par une 

transformation ancienne du sous -sol 

La géologie communale est marquée par la forte présence de terrains 

métamorphiques issus vraisemblablement de la transformation ancienne des roches 

s®dimentaires (suite ¨ lõ®l®vation de la pression ou de la temp®rature).  

Le village sõest d®velopp® sur des formations glaciaires dont la source est bien 

identifiable le long du ruisseau de lõ®tang dõArtats. A noter la pr®sence dõanciennes 

mines de fer sur le territoire communal.  

 

3.  Une occupation du sol valorisante  

La commune de Gourbit est dominée par des esp aces non artificialisés,  notamment  

des boisements qui couvrent une grande partie  du territoire. Cõest une commune tr¯s 

rurale et montagneuse, où l es habitats artificialisés ne représentent que 0.6% et se 

cantonnent ¨ lõextr°me nord-est ; ils sont en partie  bordés par des cultures (qui ne 

repr®sentent que 0.2% de lõespace) puis enti¯rement entour®s par des habitats 

herbacés ouverts. La quasi -totalit é de la commune est constituée dõespaces non 

artificialisés et naturels.  
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[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀtion présentent un plus grand dynamisme et gardent 

ƭŀ ǘǊŀŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞƭŀƛǎǎŞŜǎΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

un espace naturel préservé lié à sa topographie marquée.  

> Boisements : 1109 ha soit 62,9% de la commune. 

> Habitats herbacés ouverts : 362.8 ha soit 21 % de la commune. 

> Habitats semi-ouverts : 264,2 ha soit 15 % de la commune. 

> Milieux aquatiques et zones humides : 11,8 ha soit 0.721% de la commune. 

> Habitats artificialisés : 9,8 ha soit 0.6 % de la commune. 

> Cultures : 4,3 ha soit 0.2 % de la commune. 

> Habitats rocheux ouverts 2.5 ha soit 0.1 % de la commune. 

 

 

4. Les cours dõeau qui traversent le territoireé 

Le territoire est marqué par le passage de plusieurs ruisseaux dont les plus importants 

sont  : 

Nom  
Code 

hydr ographique  
Longueur  Occupation du sol traversé  

Ruisseau de l'Etang 

d'Artats  
O1210570 5 km  

Territoires agricoles et artificialisés, 

forêts et milieux semi -naturels  

Ruisseau de la 

Courbière  

 

O1210500 

 

 

16 km  

 

Territoires agricoles, forêts et 

milieux semi-naturels  

Ruisseau de Labiour  

 

O1210580 

 

2  km  
Territoires agricoles et artificialisés, 

forêts et milieux semi -naturels  

Ruisseau de Saillens  O1211030 4 km  
Territoires agricoles, forêts et 

milieux semi -naturels  

Les données recensées sur le Syst¯me dõInformation sur lõEau du Bassin Adour-Garonne 

sont disponibles pour lõann®e 2015 concernant le ruisseau de la Courbière (station de 

mesure à Tarascon -sur-Ariège, plus précisément au niveau du pont  entre Surbat et 

Banat ) : lõ®tat physico -chimique de ce cours dõeau ®tait tr¯s bon en 2015 avec de 

nombreuses valeurs classées «  très bonnes  ».  
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Source : DDT09 

La carte ci -contre , issus de la DDT09, indique quõil existe un risque de potentiels  

d®bordements des cours dõeau traversant le village . Ce risque devra alors être pris en 

compte dans le projet de développement urbain.  

5.  Masses dõeau souterraines 

La totalité de la commune de Gourbit  est alimentée par une masse dõeau libre 

(système hydraulique composite propre aux zones intensémen t plissées de montagne ) 

dont les ®tats chimiques et quantitatifs sont bons en 2015. Aucune pression nõa ®t® 

signalée la concernant (états des lieux 2013). (Source SIE Adour Garonne) . 

 

6.  Une absence dõal®as majeurs sur le territoire  

Les données historiques font état de quelques catastrophes naturelles intervenues sur 

la commune de Gourbit. Celles -ci sont principalement dues à un aléa majeur identifié 

sur le territoire communal  : les inondations.  

Type de catastrophe  Début le  Fin le Arrêté du  Sur le JO du  

Tempête  06/11/1982  10/11/1982  18/11/1982  19/11/1982  

Inondations, coulées de boue et effets 

exceptionnels dus aux précipitations  
22/01/1992  25/01/1992  15/07/1992  24/09/1992  

Inondations, coulées de boue  23/01/2004  25/01/2004  07/07/2014  09/07/2004  

La commune nõest pas 

concernée par des Plans 

de Prévention des Risques 

Naturels mais des 

documents élaborés à 

titre informatif sont 

néanmoins à prendre en 

considération dans le 

nouveau document 

dõurbanisme (al®a de 

sismicité zonage 3, aléas  

dus au retrait -gonflement 

des argiles faible et 

moyen, ainsi quõaux 

remontées de nappes 

dans les sédiments).  
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Aléa retrait -gonflement des argiles  Aléa remontée de nappes  
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SYNTHESE : LE CONTEXTE COMMUNAL 

Lõ®tude fait ®tat dõun positionnement favorable de Gourbit pour une commune rurale multipolaris®e dans la mesure o½ elle se trouve à proximité du pôle de Tarascon -sur-

Ari¯ge et de lõautoroute menant ¨ Foix, Pamiers et Toulouse au nord -est, et ¨ lõAndorre et lõEspagne au sud. 

Le territoire communal est en outre très qualitatif grâce à :  

> Une variété paysagère due à une topographie marquée,  

> Des substrats vari®s contribuant ¨ lõidentit® communale et ¨ sa diversit® paysag¯re, 

> Un territo ire préservé  : seuls 0,6% du territoire sont artificialisés,  

> Des cours dõeau en bon ®tat ®cologique, qualitatifs pour le territoire et ®loign®s de sources dõenjeux ®ventuels (urbanisation, exploitations agricoles),  

 

On note un aléa de sismicité modérée qui  concerne lõensemble de la commune.   

 

La topographie sera à prendre en compte dans le développement urbain (pour des raisons paysagères, de stabilité des sols et d e gestion des eaux pluviales),  
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UN PAYSAGE A VALORISER, UN 

ATOUT POUR LA COMMUNE 

1. Trois grandes entités paysagères  

Lõanalyse paysag¯re r®alis®e sur la commune de Gourbit donne lieu ¨ la d®finition 

de trois grandes entités paysagères  : 

> Zones de forêt ou de bois  

> Espaces agricoles  

> Zone du village  

 

Les zones de forêt  constituent la majeure partie du territoire de la commune. Elles 

représentent une richesse en termes de biodiversité mais aussi de cadre de vie et 

balades. Elles sont situées sur les versants en pente et dans les zones de montagne 

peu exploité es. 

Les espaces agricoles  occupent le fond de vallée, à proximité du village formé. Le 

d®coupage parcellaire atteste dõanciennes parcelles plus petites qui ont ®t® 

remembr®es pour former des zones de champs plus ®tendues. Aujourdõhui elles 

comptent peu dõexploitants et sont majoritairement exploitées sur les zones de 

faible pente, les anciennes terrasses du versant ¨ lõest du village ayant ®t® 

abandonn®es. Aujourdõhui on observe une fermeture de ces espaces, avec une 

apparition de strates arbustives et arbo rées. 

Néanmoins, les grandes lignes et structures de ce découpage ancien persistent 

dans le paysage sous forme de bocages lithiques. Ils sont constitués de murets de 

pierre s¯ches ou dõenrochements, plant®s dõarbres et servent ¨ la fois de limite, de 

soutè nement pour un champ voisin ou un chemin. Ces structures paysagères se 

lisent ¨ lõ®chelle du grand paysage et de la vall®e, et leur caract¯re marque 

lõensemble de la commune. 

 

 

2.  Installation du village dans le paysage  

La zone dõimplantation du village se situe sur la partie nord -est du territoire 

communal. Le village profite dõun fond de vall®e sõouvrant vers le sud. Il vient 

sõimplanter contre le relief de Mali¯res au nord, le protégeant de cette orientation.  

La forme urbaine est bien intégrée dans le pay sage, et forme une unité dans le 

traitement des toitures et les choix des teintes et des matériaux.  

 

3.  Une entrée de village de qualité  

Lõentr®e de ville par la D23 est de mani¯re g®n®rale qualitative. Du fait des 

tournants ¨ lõentr®e du village, la séquence se déroule en deux temps  : 

> Un premier temps avant le pont, offrant une vue sur lõensemble pont/moulin 

bien préservé avec une façade en pierre de qualité.  

> Un second temps au niveau du second tournant, en arrivant sur la Mairie. 

Le paysage sõouvre alors sur les montagnes. Les murs de sout¯nement en 

pierre le long de la voie sont de qualité et entretenus, avec quelques arbres. 

Le ruisseau en contrebas et les m urets de pierre sont eux aussi qualitatifs.  

Lõensemble de ces ®l®ments constituent donc une bonne progression vers le village, 

avec un point de vue sur les montagnes en fond à préserver.  



£LABORATION DU PLAN LOCAL DõURBANISME 
 

 
Pièce  : Rapport de présentation  

Ma´tre dõOuvrage : Commune de Gourbit  
P a g e  35 | 165 

4. Un patrimoine vernaculaire à préserver  

Un patrimoine vernaculaire e st pr®sent sur lõensemble du territoire de la commune. 

Il sõorganise principalement autour dõun patrimoine religieux, avec croix et 

oratoires, mais aussi une tr¯s forte pr®sence de lõeau.  

 

On compte donc un grand nombre dõoratoires  positionnés le long de chemins, au 

niveau de croisements ou sur les hauteurs du relief. Ils se retrouvent sur lõensemble 

du territoire communal, avec une concentration plus importante en cïur de 

village.  

On notera tout particulièrement le calvaire et le cheminement qui y condui t avec 

son chemin de croix.  

Ces oratoires peuvent être isolés, ou se loger dans les murs de certaines maisons. 

Les projets de rénovation devront alors prendre en compte ces éléments 

caractéristiques et les préserver.  

 

Le patrimoine de la commune dénote au ssi dõune pr®sence et dõune importance 

de lõeau sur le territoire. Cela se traduit par diff®rents types de points dõeau comme 

des fontaines, abreuvoirs ou lavoirs.  

On retrouve diff®rentes fontaines ¨ travers le village. Elles animent lõespace public, 

et pr ésentent une unité dans leur traitement. Un bassin occupe la place principale, 

t®moin dõun ancien lavoir aujourdõhui disparu. Ce bassin est positionn® sur le 

passage dõun ruisseau qui traverse le village du sud-ouest au Nord -Est. Il est canalisé, 

et passe en pied des maisons le long de la rue principale. Son passage ¨ lõair libre 

joue de lõambiance de la rue et est ¨ pr®server. Ce ruisseau alimente au sud-ouest 

un ancien lavoir, très bien conservé.  

Enfin, ¨ lõentr®e nord du village, on trouve un ancien moulin à eau dont les canaux 

dõalimentation sont encore visibles et en fonctionnement. Il repr®sente ¨ la fois pour 

son architecture et son int®gration au paysage, son rapport ¨ lõhistoire des lieux, un 

intérêt particulier et doit en ce sens être préservé.  

 

Remarque  : Le patrimoine v®g®tal remarquable en cïur de village est 

principalement constitué de jardins. On note la présence de quelques grands 

arbres dans certaines parcelles, mais de manière isolé e. Sur lõespace public le 

végétal est assez peu représenté . On pourra tout de même remarquer en face du 

porche de lõ®glise ç lõOrme de la Libert® ». 
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 Le grand paysage communal : un patrimoine à préserver  

Le panorama pris depuis le Calvaire nous mont re sur la partie droite le village et au centre et ¨ gauche lõensemble des zones cultiv®es qui sõ®tendent vers le sud. Les bocages 

lithiques, ici mis en ®vidence, sont nettement lisibles dans le paysage. Ils structurent lõimplantation des champs et des chemins à travers le territoire communal. On voit sur les 

photos suivantes quõils se composent de gros rochers tenant les terres. Les arbres servent eux aussi au maintien des terres et ont pour fonction annexe de protéger du vent 

selon les orientations.  
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Le village de Gourbit sõinstalle sur un replat au-dessus du fond de vallée de la Courbière comme le montre la coupe BB, avec une large ouverture vers le sud.  

La coupe AA nous montre un encaissement plus fort entre les reliefs voisins ¨ lõest et ¨ lõouest. Le relief ¨ lõest au-dessus du ruisseau de lõ®tang dõArtats ®tait autrefois cultiv® en 

terrasses car il offre une bonne exposition.  
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Ouverture vers le paysage depuis le village. La zone agricole est accolée au 

village et ¨ lõarri¯re des constructions on trouve de grands jardins potagers ou 

des champs. Ces respirations constituent un atout et une caractéristique forte de 

la forme urbaine et de son intégration au paysage, elles sont à préserver.  

  

Exemple de limite de parcelle en pierre. Ces aménagements, rencontrés dans le 

village, reprennent les caractéristiques des bocages lithiques entre parcelles 

agricoles. Il est nécessaire de préserver ce type de limite dans un esprit de 

coh®rence et dõint®gration au territoire.  

  

Exemple de muret de pierre rencontré dans le village et servant de soutènement 

entre deux terrasses dans un jardin ¨ lõarri¯re dõun b©timent. Anciennement ces 

terrasses servaient à la culture de jardins potagers. Aujourdõhui peu de ces jardins 

persistent, mais ces murets gardent leur caractère et leur utilité pour permettre 

une bonne adaptation des jardins et des constructions à la pente.  

  

Ce point de vue est ouvert sur un grand paysage, depuis le calvaire. On note 

lõimplantation du village et les parcelles agricoles autour. Dans lõensemble 

lõimplantation des constrictions est coh®rente et sõint¯gre au grand paysage.  
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 Des éléments patrimoniaux vernaculaires  

Plusieurs éléments du patrimoine sont identifiables sur le territoire communal . 
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Ci-dessus : Oratoire ¨ lõentr®e du village 

Patrimoine religieux  

 

 

Ci-dessus : Calvaire  

Patrimoine religieux  

 

 
Ci-dessus : Oratoire proche du cimetière  

Patrimoine religieux  

 
 

Ci-dessus : Orme de la liberté  

Patrimoine végétal  
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Ci-dessus : Eglise 

Patrimoine architectural  

  
Ci-dessus : Lavoir au Sud du village  

Patrimoine architectural li® ¨ lõeau 

 
 

Ci-dessus : Abreuvoir ¨ lõentr®e nord du village 

Patrimoine li® ¨ lõeau 

  
Ci-dessus : Moulin ¨ lõentr®e nord du village 

Patrimoine architectural li® ¨ lõeau 






















































































































































































































































